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Groupement Employeurs (GE)
 Santé Services 

Comité de la pluriprofessionnalité – 1er juillet 2024
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Le contexte 

Accès aux soins Surcharge 
administrative

Accès aux 
soins

Attractivité et 
installation 
médicale
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GROUPEMENT EMPLOYEURS
 SANTÉ SERVICES

Membres actifs et fondateurs de l’association 

Association loi 1901 à but non lucratif

+ collège 2
Membres bénéficiaires
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Permet la mise à disposition de salariés et la coordination de 
l’emploi entre les adhérents du groupement

GROUPEMENT EMPLOYEURS
 SANTÉ SERVICES
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Le service est ouvert 

Cabinets 
médicaux

Communautés 
professionnelles 

territoriales de santé

Maisons de Santé 
Pluriprofessionnelles

Equipes de soins 
spécialisés

ADOPS

Cabinets 
paramédicaux

Exercice 
coordonné 

Autres 
organisations 

professionnelles

Exercice 
professionnel
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Modalités d’adhésion

Au démarrage

2 options 

50 € / an 

• Formule 1 : recrutement + portage : 500 € / poste 
• Formule 2 : portage du contrat seul : 250 € / poste

Chaque mois Refacturation globale sur le coût chargé (salaire brut + patronales) 
10 % de frais de gestion  ➔ min. 125 € - max 250 € 

Dégressivité selon nb de salariés : 
• 1 salarié : 10 % 
• De 2 à 5 : 8 %
• De 6 et + : 6 %
+ frais réel (note de frais + toutes sommes engagées par le 
salarié pour la structure)
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rh.bretagne@ge-santeservices.orgwww.ge-santeservices.org

mailto:rh.bretagne@ge-santeservices.org
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Communication 

• Relais d’information

• Promotion auprès des dispositifs d’exercice coordonné

• Promotion dans le cadre de l’accès aux soins
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02.99.30.36.45 contact@urpsmlb.org urpsmlb.org
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